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Chers Amis, Chers délégués, 

 

Vous le savez, la fédération CFTC des Postes et des Télécommunications est une 
organisation syndicale représentative et reconnue dans les secteurs économiques des 
activités du courrier, du colis, des opérateurs télécoms, des fo
comme des centres de relation clientèle indépendants. 

ses adhérents dans plus de 90 entreprises. 

Son expérience syndicale et sociale de 90 ans lui donne une légitimité pour ancrer ses 
revendications dans la réalité des salariés de ses secteurs professionnels. Elle se veut 

des Télécommunications a su ces dernières années accompagner les salariés bousculés par 
les changements technologiques et législatifs.  

soient concentrés plus fortement maintenant sur la rec
distendu au cours de ces années qui ont privilégié la mondialisation et la financiarisation de 

 

Nous avions souvent le sentiment de prêcher dans le désert tant les uns et les autres étaient 
aveuglés par le suivisme des idées « à la mode ». 

Pourtant, notre combat que nous voulons certes respectueux des uns et des autres, car il est 
hors de question que nous y abdiquions nos valeurs, est un combat réel et sans concession. 

Nos anciens CFTC de la fédération des mineurs ont su en leur temps montrer combien la 
CFTC pouvait être déterminée quand la dignité des Personnes était en jeu, notre temps est 

 

Affirmons sans crainte, mais également sans agressivité, notre appartenance à la CFTC, 
partout, dans nos entreprises, nos services, nos discussions avec les collègues, nos 
échanges avec les lignes hiérarchiques. 

Affirmons sans crainte, mais également sans agressiv
 

Affirmons sans crainte, mais également sans agressivité, notre détermination face aux 
injustices sociales et économiques. 

Les 3 années à venir doivent être pour les salariés  de nos secteurs, celles de la perception 
de la CFTC comme syndicat de référence en matière de défense de leurs droits et de leur 

 notre représentativité. 

, 

syndicats et des sections pour être adapté à leur propre contexte. 
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Ainsi, la CFTC des Postes et des Télécommunications confirme par le slogan de son 48ème 
congrès fédéral «  Notre Combat, reconstruire le lien social » son attachement à ses 
valeurs fondatrices. 

 

on déclinera en domaines prioritaires de revendications ce slogan dans 

sociale, la lutte contre les facteurs de stress fait partie de ces domaines prioritaires comme le 
refus de la disparition du service public postal.  

 

syndicats qui ont déjà apporté leurs amendements. 

 

Je sais que dans vos syndicats vous prendrez le temps d
apporter votre patte à travers les amendements que vous ferez parvenir à la fédération avant 
le 15 mai. 

 

  

 

 

Marc Maouche 

Président Fédéral 
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Combattre pour défendre le pluralisme syndical donc la démocratie 
 
 
 
 
Problématique : 
 
- 
des organisations syndicales. 
- 
syndicale au  
- Dans ces conditions, nous risquons de nous diriger vers un duo pôle syndical avec 
une organisation disant systématiquement oui et une autre disant systématiquement non. 
- 
propositions nouvelles au service de la Personne Humaine et un assèchement du dialogue 
social. 
- 
également toute la politique concernant les campagnes électorales. 
- èchement et/ou du duo 

corporatisme exacerbé.  
 
Propositions : 
 
- Mettre en place un lobbying auprès des responsables politiques, économiques et 
sociaux à chaque niveau de la société en relation avec nos différents niveaux de 
responsabilités syndicales territorial. 
- Arrêter un programme politique et pragmatique pour faire bouger les lignes vis-à-vis 
du texte actuel. 
- 
situations. 
- Ouvrir de nouveaux champs de réflexion vers les organisations ou mouvements de la 
société civile pour y défendre le programme et la vision CFTC. 
-  Suivi des jurisprudences favorables à la remise en cause de la loi d'août 2008 
 
 
Actions : 
 
- A chaque niveau syndical territorial, définir les axes et les argumentaires des 
lobbyings à faire auprès des responsables en cohérence globale entre les différents niveaux 

 
- Déterminer à chaque niveau territorial, les divers mouvements (associations, cercles 
de réflexion, organismes paritaires, humanitaires, sociaux-économiques ; comités de 
quartiers, médias, etc.) pour, y mettre en valeur le programme et les valeurs CFTC. 
-  
-  Utiliser les jurisprudences favorables à la remise en cause de la loi d'août 2008 
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mploi 

 

Problématiques : 

 

En outre, tous les systèmes de solidarité (allocations familiales, sécurité sociale, 
chômage, retraite, handicap) sont financés par des prélèvements sur les revenus du 
travail. 

Fondamentalement, le travail qui consiste à transformer son environnement et à produire 
 

et de services. Les responsables politiques, qui aspirent aux pouvoirs et privilèges liés à 

macro-économiques. 

Or, la Communauté économique européenne (CEE), après avoir renvoyé la 
responsabilité de la politique sociale au niveau des Etats membres, prétend que la 

renvoyer la responsabilité de toutes les politiques économiques au niveau des Etats 
membres. 

européenne et Etats membres comme une patate chaude témoigne du fait que cette 

 

Propositions : 

- 
préoccupations des responsables de la politique économique. 

- Se battre pour empêch
 

- Se battre pour que les départs en retraite anticipés, là où ils existent et là où ils 
seront mis en place, soient compensés par des embauches de jeunes. 

- Se battre dans chacun des secteurs pour que la qualité des contacts humains avec 
les clients soit priorisée sur un traitement quantitatif industrialisé. 

Actions : 

- Faire à chaque niveau du lobbying auprès des décideurs en faveur  
- 

sur les machines que sur les hommes 
- 
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- Lors des réorganisations/fusions/changement de mode de travail dénoncer et refuser 
les compressions de personnel. 

-  
-  
- F  
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Combattre pour les salaires et les rémunérations : 

 

Problématique : 

alisation et 

volonté patronale de tirer sans cesse les niveaux de salaires et de rétribution  la ou les 
outils de rétribution sont mis en place- vers le bas, vers le moins disant salarial. Ceci est 
incompatible avec le respect du à la valeur travail fourni par chaque personne et donc remet 
en cause la valeur de chacun de ceux qui subissent cette discrimination et remet également 
en cause la légitimité globale du travail au sein de la société. 

 

Propositions : 

- 
branche et que les accords de branche soient toujours supérieurs à la réglementation 
du droit du travail et aux accords interprofessionnels 

- Se battre pour que des accords salariaux étendus existent au niveau des branches 
afin de mettre un frein à la compétition par le moins disant salar

 
- Se battre pour que ces accords soient régulièrement revalorisés et que leurs minimas 

soient au dessus des minimas salariaux interprofessionnels. 
- Se battre pour que soient mis en place  conformément à la loi et au-delà de la loi- 

des outils de rétributions et ce dans toutes les entreprises même les plus petites 
- Se battre pour aider la confédération à peser pour des revalorisations régulières et 

conséquentes des minimas salariaux 
- Se battre pour que les personnels fonctionnaires et les personnels de droit commun 

 
- Se battre avec la confédération pour que les Négociations Annuelles Obligatoires 

 
- Se battre pour que des échelles de salaires suivant les niveaux de responsabilités et 

étendues 
- 

responsabilités e

similaires 
- 

pour de ou de niveau- à un(e) autre soit linéaire. 
- Se battre pour que les primes aléatoires et/ou récurrentes soient transformées en 

13ème  
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- Se battre pour que les primes et parts variables quand elles existent ne remettent pas 
en cause des niveaux de salaires fixes conformément aux accords de branches 

- Se battre pour que les parts variables quand elles existent ne soient pas sources de 
stress et de souffrances au travail 

attribution des primes et parts variables repose sur des critères 
objectifs et connus de tous, avec des possibilités de recours (par ex. en commission de 
médiation) en cas de litige  

- Se battre pour que concernant le temps partiel, les salariés du secteur privé et du 

cotisations retraites de la sécurité sociale et complémentaire, puissent le faire. Pour la CFTC  
e demande doivent cotiser également 

sur cette base reconstituée. 

 

Actions : 

- Travailler en coordination avec la confédération pour obtenir des revalorisations 
régulières des salaires et des rémunérations 

- Mettre en place au niveau fédéral, au niveau des secteurs, des sections, des groupes 
de suivis des lois règlements et accords, de réflexions, de propositions axés sur la 
problématique des salaires et des rétributions.  

 : fournir tous renseignements en ces domaines aux militants 
et adhérents, être sources de propositions techniques, répondre aux demandes des 
politiques de la fédération, des secteurs, des sections. 

- Avoir systématiquement chaque année un point de réflexion au sein de toutes nos 
instances dirigeantes sur la politique de rémunération et de rétribution de ou des 

revendications et systématiquement chaque année faire connaître ces revendications 
cela peut servir le niveau 

 
- 

connaître les propositions CFTC et les rendre compréhensibles et populaires. 
- Défendre les cas individuels et collectifs, faire savoir que nous les défendons, mettre 

 
- Saisir les médias chaque fois que nécessaire 
- Créer des réseaux en direction des décideurs économiques et politiques à chaque 

nive -delà et depuis le RH 
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Egalité Homme Femme 

 

La CFTC réclame que la notion « A travail égal, salaire égal » soit appliquée conformément 
-2 al.1 du code du travail qui stipule que « 

hommes et les femmes. » 

 

ois, 3 décrets, 2 accords 
 

 

La logique de convaincre plutôt que de contraindre a atteint ses limites. 

Peu de textes sont négociés tant au niveau des branches que des entreprises. Au niveau 
conve

les entreprises à réduire les écarts salariaux. 

 

- La CFTC demande que les entreprises 
accord prévoyant des mesures permettant de supprimer le 31 décembre 2010, les 
écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, se voient supprimer les 

supplémentaires. 
 

- 
accord supprimant les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, ne 
soient plus exonérées des charges sociales. 

 

La conciliation vie privée, vie professionnelle est une étape importante dans la vie des 
femmes, car il est vrai que ce sont elles qui sont le plus touchées.  

Les inégalités existant dans la sphère privée contribuent à maintenir des inégalités dans la 
sphère professionnelle. 

 

Le vieillissement démographique croissant et le besoin de structures adaptées 
médicalement et financièrement ne correspondent pas à la demande de la population. 

Ce sont bien souvent les femmes qui mettent leurs carrières entre parenthèse  
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-28-1, pourrait répondre à ce besoin en étant octroyé 
nt et en étant revalorisé. 

 

et aux horaires atypiques soit inscrite dans la loi. Actuellement, les femmes sont les 
premières salariées touchées par ces types de contrat, mais paradoxalement, les entreprises 
demandent souvent à ces salariées de faire des heures supplémentaires. La CFTC 
demande donc que les entreprises, employant beaucoup de salariées à temps partiel non 

soient sanctionnées, en 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10  
  

 

 

 

 

Télécom depuis de nombreuses années. 

 

dialogue social européen du stress et du harcèlement moral au travail lors de la Conférence 
du réseau juridique NETLEX de la Confédération européenne des syndicats (CES) du 30 
novembre au 2 décembre 2000 à Vilnius (Lituanie). 

 

Le dialogue social européen a débouché sur deux accords europ

harcèlement et la violence au travail du 27 avril 
français. 

 

France Télécom des négociations sont menées depuis octobre 2009. La CFTC y prend une 
part très active. 

 

moyens acceptent la souffrance des salariés. 

 

Du point de vue des objectifs du management, la CFTC combattra la logique financière du 
moins disant social par la volonté de suppression des statuts de personnels les plus 

partir les séniors sans les remplacer. Le monde bouge, mais la CFTC refuse que la variable 
 

 

Du point de vue des moyens du management, la CFTC combattra la neutralisation des IRP 
par la 
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Combattre pour une Gouvernance au service de la Personne 
Humaine (ou une nouvelle approche de la subsidiarité). 

 

 

Problématiques : 

 

Le 20ème siècle a été  
transformer collectivement le monde, et ce début de 21ème 

nationaux et des structures intermédiaires. Cela a pour conséquence : 
 

 
commerce international et donc européen ;  

 at (voir tous les 
établissements publics privatisés en France, dans notre secteur après FT, la Poste 
maintenant) ; 

 
régionales (européennes) ou internationales (multilatérales) ;  

 

opportunités ou de risques réels ou supposés ; 
 hiques de plus en plus nombreux à la liberté 

 
 
 

Propositions :  

La gouvernance  

 

- 
actionnaires, et des dirigeants. Chaque travailleur citoyen doit avoir un droit de regard et de 
propositions sur les sujets qui le concerne au sein de toutes les structures dans lesquelles il 

aux bénéfices comme a
généralisée.  

- 

groupe.  

responsabiliser ensemble tous les acteurs. 

- 

de développer le syndicalisme de terrain en abordant les questions qui se posent 
quotidiennement dans les bureaux et les ateliers. 
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Sur la régulation financière  
 

graves (chômage et précarité), la relative impuissance des recettes régulatrices classiques à 
. 

 

La maîtrise des marchés financiers suppose 
-

technique de la sphère financière, une nouvelle gouvernance européenne des flux financiers, 
aussi éloignée des fantasmes du pur tout-marché que des tentations de la planification 
absolue. 

 

Il est nécessaire que soit également mis en place une autorité de réglementation  
européenne, prévoyant de véritables sanctions, notamment financieres. Pour ce qui est de la 

if. 

Pour la CFTC, il est inacceptable que les entreprises du secteur des Postes et 
Télécommunications réalisent des placements dans les paradis fiscaux et autres zones de 

 

nformation nécessaire à 
propos des flux financiers effectués. Comme pour la traçabilité sociale, la traçabilité des flux 
financiers est indispensable. 

Pour la CFTC, il ne faut pas se laisser guider par la rentabilité maximale à court terme, 
mais se projete

 

 

 

 ! 
 

Dans un système ou les relations sociales doivent être privilégiées, il est normal de donner 
plus de force aux contrepouvoirs qui reflètent les attentes et les besoins fondamentaux des 
travailleurs.  

des organisations syndicales. 
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Séniors 
 

 

Problématiques : 

La question des séniors soulève une double problématique au sein des secteurs des Postes 
et des Télécoms, problématique accentuée en raison du poids  des deux entreprises La 
Poste et France Télécom et la présence en leur sein de fonctionnaires. 

- Première problématique 
de nouveaux salariés de plus de 45 ans. 

- Deuxième problématique : la possibilité pour les séniors qui le souhaitent de pouvoir 
partir avant 60 ans dans de bonnes conditions,  ainsi que la mise en place de 

 
Depuis toujours, la CFTC milite pour que chaque salarié puisse exercer son métier dans la 

e crises, devient un véritable 
enjeu de société. Il est à constater que seulement 37% des séniors sont en entreprises. 

 

 

Le patronat dans son ensemble et particulièrement dans des 
relativement nouveaux car ouvert depuis peu à la concurrence, comme les Postes et les 
Télécoms, salarie peu de séniors car il considère ceux-ci comme trop couteux, moins 
malléables et moins productifs que les jeunes. Il y a pour la Fédération CFTC des Postes et 

séniors et par cela même sécuriser la cellule familiale lieu privilégié de transmission des 
sociabilités. 

 

Propositions : 

- Se battre pour faire 
du 13 octobre 2005 

- Se battre pour que soit signé et respecté un accord « Séniors 
interprofessionnel 

- et des CTP pour 
 

-  
- Se battre pour que des accords GPEC motivants soient signés dans les entreprises 

et se battre p  
- 

comme les autres. 
-  du Travailleur le portage des droits du 

concerne les séniors comme les autres  
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- Se battre pour que, pour les séniors, le DIF (Droit Individuel à la Formation) 

et soit accepté. 
 

Actions : 

- 
connaître les positions CFTC et les rendre compréhensibles et populaires 

- Défendre les cas individuels, faire savoir que nous les défendons, mettre en valeur 
 

- 

 
- Introduire dans le cadre de la négociation GPEC obligatoire un volet emploi des 

séniors 
- Désigner une personne ou un groupe chargé du suivi des indicateurs, du respect des 

 
- après avoir utilisé la voie de la négociation  en cas de refus ou de non respect : 

 la 
saisine des organes de presse pour dénoncer les aspects « antisocial » de 

 
 

 

 

 

 

 

Possibilités de départs anticipés et aménagements des fins de carrières : 

Se battre pour que les séniors qui le souhaitent puisse partir dans de bonnes conditions 

qualité de la vie à défendre. Tous les salariés doivent être traités équitablement les uns 

y sont soumis. 

 

Propositions : 

 

- Se battre pour que la position de sénior ne soit pas un critère de dégagement et que 
ces derniers ne soient pas poussés vers le départ, sauf en cas de volontariat  

- Se battre pour le maintien pour les fonctionnaires des services actifs qui 
reconnaissent la pénibilité de certains métiers et permettent ainsi des départs 
anticipés. 



15  
  

- Se battre pour la prise en compte de cette même pénibilité pour les salariés de droit 
commun et pour tous pour la reconnaissance de nouveaux métiers facteurs de la 
pénibilité (par exemple les métiers en contact avec la clientèle, les métiers de 
réponse ou de travail proactif au téléphone soumis à des objectifs de rendements 
et/ou des objectifs de placements contrôlé avec une périodicité inférieure à la 
semaine). 

- Se battre pour que des outils de retraites complémentaires apportant un réel plus 
soient mis en place 

- Se battre pour que des accords GPEC motivants soient signés dans les entreprises 
- Se battre pour que soient mises en place des formations réellement accessibles tout 

au long de la vie et que la spécificité des séniors y soit reconnue et quelle leurs 
soient adaptées en conséquence. 

- 
 cela soit réellement effectif et 

vérifiable 
- 

adaptés 
- 

ent et en termes de cotisations 
retraites 

- Se battre pour que les séniors transmettent leurs savoirs via des postes de tuteurs  
 

 

Actions : 

- 
connaître les positions CFTC et les rendre compréhensibles et populaires 

- Défendre les cas individuels, faire savoir que nous les défendons, mettre en valeur 
 

- présentants 

voir combien et quel % de séniors ont demandé à en bénéficier 
- Dans le cadre 

 
- 

% de séniors en bénéficiant exiger des explications en cas de différentiel. 
- Introduire dans le cadre de la négociation GPEC obligatoire un volet aménagement 

des fins de carrières 
- Désigner une personne ou un groupe chargé du suivi des indicateurs, du respect des 

 
- après avoir utilisé la voie de la négociation  en cas de refus ou de non respect : 

saisine des organes de presse pour dénoncer les aspects « antisocial » de 
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Retraités 

 

pérennes. 

 

La CFTC demande les revalorisations des pensions et retraites du secteur public et 
du secteur privé. 

 

La CFTC revendique le relèvement du taux de la pension de réversion au moins à 60 
% sans distinction de régimes et sans conditions de ressources. 

 

La CFTC revendique la possibilité de pouvoir continuer à bénéficier de la mutuelle 
santé et vie complémentaire de son entreprise à des conditions avantageuses 

 

La CFTC demande la déductibilité entière de la CSG et de la CRDS ainsi que la 

mutuelles. 

 

La CFTC revendique que le « minimum contributif » soit relevé pour que les retraités 
perçoivent au moins le SMIC. La CFTC demande que les retraités non imposables puissent 
percevoir des aides directes ou indirectes pour employer des personnes à domicile  

 

La CFTC demande : 

L  
La gestion de ses fonds assurée par la Sécurité Sociale, et non par les conseils généraux et 

erritoire. 
 

et des maladies assimilées. 

 

cueil en établissement en développant 
un suivi médical social de qualité et une attention particulière pour les handicapés 
vieillissants et âgés. 
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communication efficace pour répondre aux 
complexité des systèmes de retraite. 

 

soutien familial, article L225-
carrière et qui ne répond plus à la demande citée ci-dessus, soit attribué à la personne 
dépendante et non au salarié. 

 

dépendante. En effet le coût restant à charge de la personne (chez elle, comme en maison 
de retraite) est hors de proportion avec le montant de sa retraite. Une enquête officielle 
récente vient de montrer que le coût moyen n à payer est deux fois plus élevé que le 
montant moyen des retraites. 

La CFTC suggère que le futur service civique national mette cette problématique 
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Retraite 

 

Pour la CFTC La retraite est une période de temps libre après une longue période de travail 
et donn

 

Le système français est un système par répartition : par leurs cotisations, les actifs paient les 
pensions des retraités et acquièrent des droits pour leur propre retraite qui leur sera payée 
par les générations suivantes.  

 

Il existe 38 régimes de retraite en France issues de situations historiques et sociales très 
diverses. La CFTC demande au Gouvernement de ne pas opposer les systèmes les uns aux 
autres. 

 

La CFTC demande que la pénibilité soit reconnue tout au long de la vie et soit prise en 
compte lors du départ à la retraite. 

 

La CFTC demande le respect des âges pivots : 60 ans pour ceux ayant le nombre de 

obtenue et sans abattement. 

 

ent des conséquences négatives sur leur carrière en conséquence de 
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Handicap 

 

handicapées afin de faire du travail un droit et une réalité pour tous. 

 

Depuis la loi du 10 Juillet 1987, reprise et renforcée par la loi du 11 février 2005, 
rsonnes handicapées a intégré le champ de la négociation collective : 

désormais, les entreprises de 20 salariés et plus ont obligation de négocier sur le sujet. 

 

des acteur  
physique et mental 
recruté pour ses compétences. 

 

 à faire progresser leur  

engagement la sanction civile et pénale doit être fortement dissuasive, de telle sorte que 
 

 

La CFTC 
la possibilité de le confier à un travailleur handicapé. 

 

Pour la CFTC, les entreprises doivent diversifier leurs sources de recrutement et 
développer des partenariats avec des organismes de formation comme les centres de 
réadaptation professionnelle. 

 

Pour la CFTC il est nécessaire de : 

 

- 
collègues à une image plus juste du handicap (lutter contre les préjugés et les 

 
 

-  
adapter aux handicapés les accès, les bâtiments, la signalétique. 
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- 
 

 

- Mettre en place un di  : 

conduire à une réorganisation du travail ou un aménagement de poste. 
 

 

En matière de formation, la CFTC demande : 

 

- Pour les manageurs une formation à la gestion des personnels handicapés. 
- Pour les agents une formation à la compréhension des problématiques du handicap 
- 

ent du poste de travail. 
- 

handicap, soit à des évolutions technologiques ou du contenu des activités. 
 

 : 

- Que le déroulement de carrière ne soit pas obéré par le handicap.  
- 

accessibles aux personnes handicapées. 
 

 

Pour la CFTC il faut : 

 

- 
alternance, 

 

- 
 

 

- Faire béné
à leurs déplacements, aux démarches et aux soins. 

 

- 
 

 

- Mettre à disposition des logements adaptés. 
 



21  
  

 
 
 
 

Problématiques : 

 

F
et opposée  à une mondialisation qui foule au pied cette dignité, la CFTC défend la mise en 

aux produits proposés. 
 

 

La responsabilité sociale des entreprises  
 

des autorités publiques et de la négociation entre partenaires sociaux aux différents niveaux 
de fixer les règles sociales à respecter pour une compétition équitable.  

La pression croissante de cette compétition conduit à remettre en question les règles 
protectrices des personnes dans de nombreux pays développés, où la tentation du moins 
disant social est de plus en plus forte.  

Nous pensons nécessaire de développer la responsabilité sociale des entreprises (RSE), sur 
la base du label « traçabilité sociale ». Dans ce but, dans les entreprises, un comité pourrait 
se mettre en place, composé de représentants du ministère de tutelle, des employeurs, des 

 

par exemple visant à réduire et à canaliser, selon des paramètres bien définis, les 
délocalisations.  

ntales. 
Le concept de "responsabilité sociale" ou sociétale des entreprises permet d'aborder une 
grande diversité de questions touchant à l'insertion de l'entreprise dans son environnement, 
telles que :  

 

- Charte professionnelle ou sectorielle de responsabilité sociale d'entreprise; 

 

- Pour les entreprises européennes et multinationales, le respect des droits sociaux 
fondamentaux sur les différents continents, dans les filiales et chez les sous-traitants (par 

ive à moyen terme de convergences 
mondiales de ces droits. 
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- La généralisation de la publication dans les rapports moraux annuels des Entreprises de 
résultats non financiers, relatifs au développement durable, notamment sur la base de bilans 
sociaux et environnementaux incluant les conséquences dans les entreprises partenaires et 
débattus avec les acteurs concernés. 

 

- Accords, entre les diverses parties concernées, patronales et syndicales, sur le choix de 
critères d'investissements socialement responsables pour la gestion de fonds de pensions 
professionnels, selon les techniques de" l'investissement socialement responsable". 

 

- Soumission volontaire de l'entreprise ou du fond assujetti à une charte de responsabilité 
sociale à une forme de notation indépendante, destinée à authentifier les engagements pris.  

 

-  

 

- 
stratégies d'écologie industrielle. 

 

Dans notre esprit, cependant, l'action volontaire de tous ne doit pas se substituer à la mise 
en place de règles de portée normative notamment au niveau européen. 

 

Actions volontaires et règles normatives constituent la seule garantie d'un respect du droit 
fondamental à la solidarité.  

UROFEDOP et du CESI pour que le 
développement volontaire aille de pair avec l'application de règles de responsabilité sociale 
des entreprises. 

 

 
 

 

 

- La CFTC se bat pour que la Loi offre un cadre réglementaire au dialogue social dans les 
entreprises nationales, européennes et internationales  
 
- 
la Loi, la possibilité de peser sur les grands choix stratégiques des entreprises (publiques ou 
privées). 

 

- Pour la CFTC, en ce qui concerne les entreprises de dimension multinationale, la mise en 
est un premier pas dans la 

bonne direction.  
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Ces comités ont surtout favorisé une meilleure information et des échanges de vue, mais ils 
doivent permettre une consultation préalable des représentants des salariés, avant des 

cernant les intérêts des 
travailleurs (par exemple, une délocalisation). 
 
Pour la CFTC, cela doit avoir pour conséquence une redéfinition des pouvoirs des 
institutions représentatives du personnel  
 
La CFTC agit au sein des instances européennes pour que soient renforcés les pouvoirs 
consultatifs des CEE.  
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Combattre pour le maintien des services publics 

 

Lors du Séminaire de notre fédération européenne des services publics EUROFEDOP sur la 
valeur ajoutée de services publics en temps de crises économiques (du 22 au 24 octobre 
2009 à Bratislava) deux rapports, réalisés par des universités autrichienne, belge, anglaise, 
polonaise, suédoise et allemande, ont mis en évidence les graves échecs des privatisations 
de services publics en Europe. 

 

télécommunications, assainissement, transport public local, et hôpitaux). Il en ressort que la 
privatisation des services publics a permis aux entreprises privatisées de fixer librement en 
fonction de leurs objectifs de profits le niveau des prix, de la qualité de service et des 
conditions de travail des salariés. 

ices publics est soit le fait de monopoles privés, soit celui 
 

 conditions de travail qui se sont 
très nettement détériorées. La sous-  

devenus des secteurs de bas salaires. 

privatisés. 

 

Depuis de très nombreuses années, pour contrer ceux qui défendaient le modèle républicain 
des services publics, les adeptes de la modernité prenaient exemple sur les organisations 
synd

en train de réintégrer dans le secteur public le traitement des ordures ménagères suite au 
chaos organisé par le secteur privé. En France, de nombreuses communes veulent 

 

 

Pour la CFTC,  les services publics, et notamment le service public postal, sont un élément 
matériel indispensabl  

La CFTC combattra pour empêcher la privatisation de La Poste par dérive progressive de 
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Combattre les délocalisations 

 

Problématiques : 

éenne a mené 

industrielles de nature à combler le handicap des nouveaux Etats membres. 

faible au prétexte que la libre-

encore moins chère. 

nomie nationale et européenne. 

Moralement, il importe que les efforts consentis par les travailleurs européens pour permettre 
la constitution du capital bénéficient à la société européenne. 

Economiquement, si le processus actuel se poursuit on pourra écrire demain que les 
producteurs sont en Orient et les consommateurs en Occident, ce qui est porteur de très 
graves déséquilibres stratégiques aux conséquences potentiellement mortelles pour les 
sociétés européennes. 

Les entreprises des secteurs des postes et 

domestiques. Elles ont bâti leur pu
profits dégagés de la valeur ajoutée créée par les travailleurs européens. 

Elles ont donc un double devoir vis-à-vis de leurs clients européens et de leurs salariés de 
maintenir leurs investissemen  

Propositions : 

La CFTC revendique donc : 

-  
- la ré-internalisation des fonctions sous-traitées et délocalisées 
-  avorisant la préférence communautaire 
- 

financière des entreprises qui privilégient les opérations liées à la finance au dépend 
du bien-être de la nation et des travailleurs exerçant en son sein. 
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Actions : 

- Avec la Confédération, faire du lobbying contre les délocalisations au niveau 
européen et national. 

- A chaque niveau, faire du lobbying auprès des responsables politique en mettant 
 

- Utiliser le « label social CFTC » pour dénoncer les délocalisations. 
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Organisations CFTC avec priorité aux sections locales 

 

 

Problématique : 

 

La loi du 20 août 2008 qui redéfinit les règles de représentativité et de négociation collective 
-totalité des entreprises de nos secteurs syndicaux. 

Cette loi rend encore plus impérative la nécessité de notre développement, nécessité qui doit 
ésultats aux élections professionnelles. 

 

Propositions : 

 

- Conformément aux orientations définies par la Confédération mettre les moyens 

elles existent, les créer là ou elles 
sous une dénomination différente. Les équipes ont en charge des directions locales 
Courrier, enseigne, colis, centre financier) 

- Identifier les entreprises des secteurs, rechercher celles dans lesquelles existent des 

notre représentativité au sein des branches 
- Renforcer les « sections » déjà existantes, les structurer 
-  
- Mettre en place un programme de formation spécifique au service des sections 

 

Actions : 

- Renforcer la réactivité de la fédération au service des équipes locales 
-  
- Renforcer les aides possibles au « faire savoir » des réalisations des sections 
- Renforcer la réactivité des aides à la rédaction des outils de communication pour les 

sections en demande 
- Renforcer la réactivité des tirages de support de communication (tracts, publications 

locales, profe  
- 

réponses aux souhaits de formations exprimés par les sections 
- Développer au niveau départemental et régional des actions de soutien et de 

développement au service de ces sections. 
- Effectuer le suivi et donner suite aux protocoles pré-électoraux envoyés par les 

entreprises en privilégiant les axes de développement définis localement. 
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Fiche : politique familiale 

Le cadre familial doit, ou devrait, garantir aux adultes et aux enfants qui la composent 
un espace où il fait bon vivre. La famille produit directement de la richesse, à travers la 

entreprises. 

 

Il parait nécessaire que les entreprises accompagnent et aident les familles dans 

du financement des aides nationales à la famille par les entreprises. La CFTC exige que 
toute exonératio  

 

La CFTC demande :  

 

- une meilleure prise en compte des temps de vie. 
 

- 
parental. 

 

- Une aide et une prise en compte des modes de gardes pour les enfants 
 

- La participation à la création de crèches interentreprises 
 

-  
 

- Une forte implication des entreprises en matière de logements. 
 

- Une reconnaissance des temps de transport journalier. 
 

- 
 

 

 

 

 

 

 


